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maintien des réserves de poissons pour les pêcheries internationales dans la zonede la Convention; elle pourra, en collaboration soit avec les organismes desGouvernements Contractants, soit avec tous organismes publics ou privés, ou, encas de nécessité, d'une manière indépendante:
a) faire telles enquêtes qu'elle jugera nécessaires sur l'abondance, l'histoire

naturelle et l'ocologie de toutes espèces aquatiques de l'Océan Atlan-
tique Nord-Ouest;

b) recueillir et analyser des renseignements statistiques relatifs aux condi-tions et aux tendances actuelles des ressources tirées de la pêche dansl'Océan Atlantique Nord-Ouest;
c) étudier et apprécier les informations relatives aux méthodes employées

pour la conservation et l'accroissement des réservcs de poissons dansl'Océan Atlantique Nord-Ouest;
d) tenir ou organiser telles audiences qui pourront être utiles ou indispen-sables à l'obtention de faits exacts et complets, nécessaires à la miseen application des dispositions de la présente Convention;
e) conduire des opérations de pêches à tout moment, dans la zone de laConvention, aux fins d'enquêtes scientifiques;
f) publier, et diffuser par tout autre moyen des rapports relatifs à sesconstatations, des informations statistiques et scientifiques et tousautres renseignements appropriés se rapportant aux pêcheries de l'OcéanAtlantique Nord-Ouest, ainsi que tous autres rapports traitant de sujetsqui sont du domaine de la Convcntion.

2. Sur recommandation unanime des Sous-Commissions compétentes, laCommission pourra modifier les limites des sous-zones précisées à l'Annexe.Toutes modifications ainsi apportées devront être immédiatement signalées auGouvernement dépositaire qui en informera les Gouvernements Contractants, etles sous-zones définies à l'Annexe devront être modifiées en conséquence.
3. Les Gouvernements Contractants fourniront à la Commission, quandcelle-ci les lui demandera et sous telle forme qu'elle précisera, les renseignements

statistiques dont il est question au paragraphe 1 b) du présent Article.

ARTICLE VII

1. Chaque Sous-Commission établie conformément à l'Article IV aura laresponsabilité de surveiller les pêcheries de sa sous-zone et de tenir à jour toutela documentation scientifique et autre s'y rapportant.
2. Chaque Sous-Commission, se fondant sur des recherches scientifiques,

pourra émettre des vSux à la Commission en vue de recommander une actionconjointe des Gouvernements Contractants dans le domaine des activités spéci-fiées au paragraphe 1 de l'Article VIII,
3. Chaque Sous-Commission pourra recommander à la Commission de faireles études et de poursuivre les enquêtes, dans le domaine d'application de la

Convention, qui pourront être nécessaires au développement de la documentation
relative à sa sous-zone.

4. Toute Sous-Commission pourra faire des recommandations à la Commis-
sion en vue de la modification des limites des sous-zones indiquées à l'Annexe.

5. Chaque Sous-Commission sera tenue d'enquêter et de faire un rapport àla Commission sur toute question que cette dernière aura posée.


